
Fondation de l’institut d’art contemporain  

sous l’égide de la Fondation Bullukian reconnue d’utilité puBlique



Structure pionnière pour l’art contemporain, 
l’IAC c’est, depuis 1978, une centaine d’ex-
positions d’artistes de renommée interna-
tionale, l’une des premières collections d’art 
contemporain en France, une multiplicité 
de rencontres avec des acteurs de l’art de 
notre temps et la sensibilisation du plus 
grand nombre notamment par la diffusion 
de la collection sur l’ensemble du territoire 
d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Outil prospectif avant tout, l’IAC a produit  
les premières expositions d’ampleur en 
France d’artistes désormais reconnus 
comme  Daniel Buren, Dan Graham, Anish 
Kapoor, On Kawara, Richard Long, Tony Cragg, 
Gerhard Richter, Martha Rosler, Jeff Wall, 
Lawrence Weiner, Pierre Huyghe, Ann Vero-
nica Janssens, Anri Sala, Maria Loboda, 
Laurent Grasso, Jason Dodge, Saâdane Afif 
etc.

Devenir  
partenaire  
De l’iaC 

Une volonté de partage  
et de co-construction  
avec la société civile

Au plus près des artistes et de leurs pratiques, 
les missions de l’IAC relèvent d’un tout qui 
constitue un projet artistique et culturel 
d’ensemble : produire et exposer, rechercher 
et expérimenter, acquérir et diffuser, docu-
menter et éditer, transmettre et éduquer. 

Dès l’origine, l’IAC, issu du Nouveau Musée 
et de l’initiative de Jean-Louis Maubant, s’est 
entouré de personnes privées dont le soutien 
a permis à cette institution de devenir in-
contournable dans le paysage artistique 
national et international. 

Cette dynamique de partage et de co-cons-
truction avec la société civile se poursuit 
aujourd’hui avec l’association des Amis, 
créée en 2008 et avec la Fondation IAC, lan-
cée en 2016, sous l’égide de la Fondation 
Bullukian, reconnue d’utilité publique.

Cette Fondation destinée à soutenir l’ensem-
ble du projet et des activités de l’IAC, a pour 
but de regrouper des mécènes et partenaires 
partageant une même passion pour la créa-
tion et une même croyance en l’apport des 
artistes pour donner de nouvelles clés de 
lecture du monde de demain.

Dans une période charnière pour les insti-
tutions culturelles et artistiques, en France 
comme partout en Europe, l’appui de la 
Fondation et du mécénat aux côtés des par-
tenaires publics de l’Institut est désormais 
essentiel à la vitalité de la programmation 
de l’IAC et au développement de nouvelles 
actions artistiques ou éducatives.

Nathalie Ergino, 
directrice de l’IAC



l’IAC en bref :  

 Trois périodes d’expositions annuelles,   →
dans un espace de 1200 m2 à chaque fois reconfiguré 

 L’une des collections publiques les plus importantes en  →
France, représentative de tous les champs de la création 
(peinture, photographie, sculpture, installations, vidéos) et 
diffusée au niveau local, national et international 

 Le laboratoire espace cerveau, programme de recherche   →
transdisciplinaire sur liens entre l’art et les sciences 

 Des formes de médiations diversifiées pour tous les publics  →
(scolaires, jeune public, familles, personnes en situation  
de handicap et les publics éloignés)  

 Une librairie spécialisée et un centre de documentation   →
de référence sur l’art contemporain
 →

À 10 min de la gare de Lyon Part-Dieu, au centre   →
de la métropole et d’un écosystème local dynamique

ContribUer  
aU rayonnement 
D’Un aCteUr  
DU territoire

Un outil de découverte,  
avec une identité forte,  
ouvert à tous



les engagements  
De la fonDation IAC

 Affecter les fonds reçus exclusivement aux projets de l’ → IAC : 
production d’œuvres, acquisitions, production d’expositions, 
soutien aux activités de diffusion, renforcement des activités  
en direction des publics, développement des programmes  
de recherche du Laboratoire espace cerveau, projets d’éduca-
tion artistique et culturelle etc. 

 Communiquer sur ses projets et fournir aux donateurs   →
une information transparente 

 Associer les mécènes à l’ensemble des activités de l’ → IAC  
et leur faire profiter d’événements exclusifs 

 Offrir aux mécènes des avantages (communication, relations  →
publiques etc.) leur permettant de valoriser leur soutien  
à la Fondation et de le partager avec leurs clients et / ou  
leurs équipes

Un soUtien sUr-mesUre  

En fonction de vos attentes et de vos souhaits, différentes formules 
et différents niveaux de soutien sont possibles pour vous engager 
aux côtés de l’IAC sur une année.

Des formules personnalisées sont possibles avec les mécènes qui 
souhaiteraient s’engager pour la Fondation IAC sur une durée plus 
longue ou pour un montant supérieur à ceux proposés.

Pour les entreprises, une convention de mécénat entre La Fondation 
IAC et l’entreprise mécène peut formaliser si nécessaire les moda-
lités de soutien de l’entreprise et les avantages qui peuvent lui être 
accordés. 

Les entreprises ont par ailleurs la possibilité d’utiliser le nom et 
l’image de l’IAC et de la Fondation IAC pour promouvoir leur enga-
gement sur leurs propres outils de communication.

partiCiper  
à l’aventUre  
De la Création 
Contemporaine

Un travail au plus proche  
des artistes et des jeunes créateurs



les avantages D’être partenaire De l’IAC

En rejoignant la Fondation IAC :

 vous →  participez à l’aventure de la création contemporaine,  
à la mission de découverte des artistes de notre temps  

 vous contribuez au dynamisme d’un acteur reconnu sur la  →
scène locale, nationale et internationale et vous soutenez la 
vitalité culturelle du territoire de Villeurbanne et de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 

 vous associez votre nom ou votre entreprise à l’ → IAC et bénéfi-
ciez de avantages exclusifs en termes d’image, de communica-
tion, de relations publiques, pour vous, vos collaborateurs et / 
ou vos clients 

 vous bénéficiez des dispositifs d’incitations fiscales en vigueur  →
en vous engageant en faveur d’une Fondation dont la transpa-
rence et la pérennité sont garanties

*       Les mécènes sont invités à vérifier, selon leur situation, le caractère applicable 
        de ces dispositifs.
**    Le mécénat en nature ou en compétences (mise à disposition d’intervenants 
         sur leur temps de travail) peuvent également ouvrir droit à des réductions d’impôts.
***  En cas de versements excédentaires par rapport à ce plafond, l’excédent est reporté
         successivement sur les 5 exercices suivants.

bénéfiCier  
D’avantages  
exClUsifs

Un état d’esprit engagé,  
précurseur, inventif

Un CaDre fisCal inCitatif

 
Le mécénat est le soutien matériel, désintéressé, en numéraire, en 
nature ou en compétences, apporté à une œuvre ou à une personne 
pour l’exercice d’activités présentant un intérêt général. 

La loi n° 2003-709 du 1er août 2003 et l’article 238 bis du Code Général 
des Impôts encouragent par des mesures fiscales avantageuses 
les initiatives privées, des entreprises comme des particuliers*. 
Ainsi, tout don** au bénéfice de la Fondation IAC, sous l’égide de 
la Fondation Bullukian reconnue d’utilité publique est déducti-
ble :

1. de l’impôt sur le revenu des personnes physiques à hauteur de 
66% du don et dans la limite de 20% du revenu imposable. 
Exemple : un don de 1.000€ = 660 € d’économie d’impôt, soit un 
montant réel de 340 €

2. de l’impôt sur la fortune immobilière (IFI ex-ISF) à hauteur de 
75% du don dans la limite de 50.000€ (cette limite est atteinte 
lorsque le don est de 66.667€)
Exemple : un don de 1.000 € = 750 € d’économie d’impôt, soit un 
montant réel de 250 €

3. de l’impôt sur les sociétés (IS) à hauteur de 60% du don, dans la 
limite de 0,5% du chiffre d’affaires HT et la possibilité de bénéficier 
d’avantages à hauteur de 25% du don.***
Exemple : un don de 1.000 € = 600 € d’économie d’impôt + le béné-
fice d’avantages équivalents à 25% maximum du don initial soit 
un coût réel net pour l’entreprise de 250 €



partenaire assoCié privilège

ContribUtion 3 000,00 € 6 000,00 € 10 000,00 € et +

DéDUCtion D’impôt 1 800,00 € 3 600,00 € 6 000,00 €

avantages

Visibilité/communication 
Mention de votre entreprise  
en tant que mécène sur les supports 
papiers et numériques de l’IAC  
(logo et/ou mention du nom  
de l’entreprise) 

Panneau Fondation accueil•	
Programme annuel•	
Guide du visiteur•	
Newsletter mensuelle•	
Rubrique mécénat site internet IAC•	

Verrière IAC•	
Panneau Fondation accueil•	
Programme annuel•	
Guide du visiteur•	
Dossier presse et communiqués•	
Newsletter mensuelle•	
Rubrique mécénat site internet IAC •	

Verrière IAC•	
Panneau Fondation accueil•	
Programme annuel•	
Guide du visiteur•	
Dossier presse et communiqués•	
Campagne d’affichage urbain**•	
Newsletter mensuelle•	
Rubrique mécénat site internet IAC•	

Vivre l’expérience «IAC» 
Invitation aux évènements  
organisés par l’IAC  
+ évènements réservés mécènes

Invitation vernissage •	
Dîner vernissage pour 2•	
Visite privée pour 2•	
5 pass annuels (accès illimité  •	
aux expositions de l’IAC)
Événement annuel Fondation •	

Invitation vernissage •	
Dîner vernissage pour 2 × 2 personnes•	
Visite privée pour 4•	
10 pass annuels (accès illimité  •	
aux expositions de l’IAC)
Événement annuel Fondation •	

Invitation vernissage •	
Dîner vernissage pour 3 × 2 personnes•	
Visite privée pour 6•	
15 pass annuels (accès illimité  •	
aux expositions de l’IAC)
Événement annuel Fondation •	

Relations publiques Visite privée et accompagnée pour vos •	
collaborateurs et/ou clients 
10% réduction tarifaire sur la privati-•	
sation d’espace à l’IAC

Visite privée et accompagnée  •	
pour vos collaborateurs et/ou clients 
20% réduction tarifaire  •	
sur la privatisation d’espace à l’IAC

Visite privée et accompagnée  •	
pour vos collaborateurs et/ou clients 
30% réduction tarifaire  •	
sur la privatisation d’espace à l’IAC
Prêt d’une œuvre de la collection IAC, •	
dépôt dans votre entreprise  
et accompagnement à la médiation

 Autres avantages Un exemplaire de chaque  •	
publication offert
Tarif préférentiel pour l’acquisition •	
des multiples édités par l’association 
les Amis de l’IAC

Un exemplaire de chaque  •	
publication offert
Tarif préférentiel pour l’acquisition •	
des multiples édités par l’association 
les Amis de l’IAC

Un exemplaire de chaque  •	
publication offert
Tarif préférentiel pour l’acquisition •	
des multiples édités par l’association 
les Amis de l’IAC

méCénat D’entreprise



méCène granD méCène méCène D’honneUr 

ContribUtion 1 000 € 3 000 € 5 000 €

DéDUCtion D’impôt 
(base irpp)

660 € 1980 € 3300 €

avantages

Visibilité/communication
Mention nominative  
du mécène sur  
les supports de l’IAC 

Panneau Fondation accueil•	
Rubrique mécénat site internet IAC•	

Panneau Fondation accueil•	
Rubrique mécénat site internet IAC•	

Verrière •	
Panneau Fondation accueil•	
Rubrique mécénat site internet IAC•	
Programme annuel•	

Vivre l’expérience «IAC»
Invitation aux  
évènements organisés par l’IAC + 
évènements réservés mécènes

Invitation vernissage •	
Dîner vernissage pour 2•	
Visite privée•	
Evenement annuel Fondation•	

Invitation vernissage •	
Dîner vernissage pour 2 × 2•	
Visite privée •	
2 pass annuels (accès illimité  •	
aux expositions de l’IAC)
Evenement annuel Fondation•	

Invitation vernissage •	
Dîner vernissage pour 2 × 2•	
Visite privée pour 2 × 2•	
2 pass annuels (accès illimité  •	
aux expositions de l’IAC)
Evenement annuel Fondation•	

Autres avantages Réduction 20 % pour les éditions IAC •	
et 5% autres éditions
Accès voyages et visites extérieures •	
proposées par les Amis de l’IAC 

Réduction 20 % pour les éditions IAC •	
et 5% autres éditions
Tarif préférentiel pour l’acquisition •	
des multiples édités par l’association  
les Amis de l’IAC
Accès voyages et visites extérieures •	
proposées par les Amis de l’IAC

Exemplaire de chaque publication •	
IAC offert 
Tarif préférentiel pour l’acquisition •	
des multiples édités par l’association  
les Amis de l’IAC
Accès voyages et visites extérieures •	
proposées par les Amis de l’IAC

méCénat inDiviDUel



• Je sUis Un partiCUlier  
• Je sUis Une entreprise

Je soutiens la Fondation IAC en tant que
• méCène / partenaire  
• granD méCène / assoCié 
• méCène D’honneUr / privilège

Je bénéficie d’une déduction fiscale au titre de  
• l’IRPP / • l’IFI (ex-ISF) / • l’IS 

• Je FaIS un don PaR chèque  
   ou un vIRement bancaIRe de 

Je m’engage sur
• 1 an / • 2 anS / • 3 anS

Je Deviens
partenaire

à renvoyer à la fondation bullukian
pour la fondation iaC
26 place bellecour  
69002 lyon

CoorDonnées 

Nom 
Prénom 
Entreprise 
Contact référent (si entreprise)

Adresse
CP 
Ville 
Mail
Tel 
Tel 2

Personne à qui adresser les courriers de la Fondation 
(par voie électronique et postale)

Date

Les chèques bancaires et les virements doivent être libellés à l’ordre de la Fondation Bullukian / Fondation IAC
Coordonnées bancaires : Compte Fondation IAC / IBAN FR76 1009 6180  9100 0773 4420 138
La Fondation Bullukian vous adressera un reçu fiscal permettant de justifier des déductions. 
Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par la Fondation IAC et sont destinées à un usage interne.
Conformément à la loi « informatique et d’accès aux données vous concernant et les faire rectifier en contactant : fondation@i-ac.eu



iaC

Nathalie Ergino  
Directrice de l’IAC

Michael Faivre  
Administrateur de l’IAC

Amandine Ligen  
Responsable  
de la communication  
et du mécénat
Tel : 04 78 03 47 72 
Mail : a.ligen@i-ac.eu

fonDation iaC

Michel Jolivet
Président 

membres  
fonDateUrs 

M. Jean-Patrice Bernard 
M. Jacques Caton  
M. Michel Jolivet  
M. Yves Manet  
Mme Marie-Eve Poly

remerCiements

La Fondation Bullukian

Les partenaires  
et mécènes 2017 : 
 
Artena  
Aquasourça  
La Banque Rhône-Alpes 
Bremens et associés  
Le Groupe Cardinal  
Le Groupe La Poste  
6e Sens

Mme Brigitte Bolle 
Mme Marie Roussille
M. Guy Sidos 
M. Pierre Vurpas 

vos ContaCts

www.i-aC.eU

institut d’art contemporain
pour la fondation iaC
11 rue Docteur Dolard
69100 villeurbanne

fondation bullukian
pour la fondation iaC
26 place bellecour
69002 lyon


